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T patrons que le étier de forgeron n'exige

$30(Y,000"000 A CINQ ET DEMI POUR CEN -LA COMMISSION DAPPEL m à
pas une plus r21114 habileté que ceux

[àuit8 d'a la Va*e 1.1 donc s'acquitter ainsi qu'il suit: des chaudronnti-li Z fer et des machi-MODIRE LA DÉCISION DU niatee, et on a, fait remarquer que lesLe 'Produit de cet emprunt sera Si la souscription est payée en to- ON chaudronniers et les machinistes des
L-MI)IÜYé 1 -uniquement aux dépenses talité, le ou avant le 16 novembre CONSEIL DE CONCM TI usines en question ont conclu un accord-
de guerre, y compris l'achat de grain, 1918, le pair, sans intérêt, ou 100 le ler avril 1918l au taux de 56 cents

de l'heure, et que le. .10, octobre 1,918, undaUtr .es aliments, de munit!onsý et pour 100. conseil de conciliation dont 1 présidentapprovisionnement,% et »era dépensé ïSi les quatre derniers versements La Fraternité internationar que celui du-c ete était le même 

On4seil QUI

entièrement au Canade. ront effectués le 6 décembre 1918, la rendu le Jugement É.éliunent soumis
Les versements devront être faits balance de 90 pour 1Wplus l'intérêt des forgerons et aides-for- & l'appel, a accordé au:x chaudro ni

aux dates suivantes. ($90.48 par 3100Y. gerons est affectée par la dé-. une augmentation de -D cents à. portant

10 pour 100 en souscrivant. Si les trois derniers versements cision rendue à Montréa14 leur taux à && cents à de l'heure. C-001
hlfl-ý, sur -1. taux de 68 cents accor-

20 le 6 décembre 1918. sont effectués le 6 janvier 1919, la dé aux forgerons eenéraux par le juge-
ment actuedlement soumis à l'appel. 91.. 20 le 6 janvier 1919. balance de 80 pour 100 plus l'intérêt e é20" le 6 février 1919. ($71Î.80 par $100). Teide al du jugement. 'e- "1 u- -6t"" 'ont r'-ssifl 9exigeant à peu prèe la même habileté,

31.16 le 6 mars 1919. Si les deux dernýers versements Le minietère du Travail vient de il ý-st difficile de comprendre pourquoi lé
Le dernier versement de 31.16 pour sont effectués le à février 1919 la -ba- mArne président a étaibli cette différence.

M couvre 30 pour 100, reliquat du lance de 50 pour 100 plus 1 Il intérêt communiquer au pubolie le rapport Le décret MlcAdoo, actuellement appliqué
de la Con-ffnission. des appels ou- aux employés de chemins de, fer, donne

principal et 1.16 pour 100 représen- ($51.04 par $100). aux forgýerons d'une compétence conve.vriers sur l'appel que-les nienibrels nable 1619; cent% et bien qu'il y ait à To-tant l'intérêt à Eî pour 100 couru Si le dernier versement est effec- de l'Association d-es patrons de To- ronto certaines firmes qui paient ce inon-depuis la ler novembre jusqu'aux tué le 6 mars 1919, la balance de 30 ronto ont intecdelté de la décision ren- tant, ce west pas le taux dominant pour
dates fixées pour les versements pour 100 plus l'intérêt ($31.16 par ±,,, paT la de coneilia- les mâalreedes crorgerons dans les cQm-,
échelonnés. $100). 6- pagmiee iýndu8trieglee ordinaires. Tes ou-

Un semestre d'intérêt complet sera Les obligationB au porteur, avec tion chargée de connaftre le, diff Vriers forgeant là l'aide de machineo,
rend survenu entre les membres maintenant, sont souvent inexperimen-payé le ler mai 1919, ce qui met coupons, seront émises en, coupures l'International Brotherhood of Bi fés, la mine en matrice étant

lobligation au pair (100) plus l'in- de 850_$100, $500 et $1,WO; -elles peu- smiths et de l'Amalgamated Society des Ouvrlers',clansén'comzne-macheilstený
ýent être enregistrées, quant au Quand on Pourra trouver des ouvrierstérêt. of Enéineers. Ce rapport ét«bqit que c&pablêe de poser eux-mêmee leurs m&ýLa montant des souscriptions peut principal. Le premier coupon à en la déciliiion de la Commiseon, de Con- trices et de condulrb commeêtre payé intégralement, soit -au mo- détacher sera payable le ler mai 1919. leurs =,chines, il n'est

ciliation a été modifiée sous quelques pas douteux...
tuent de la souscription, à 100 sanp Les obligations entièrement nomi- qWon Jes paiera à un taurviusél«vé,
intérêt, soit à l'une quelconque des natives, dont l'intérêt sera payé di- rapports à lvantage des firmes ap. La Commission décide donc, que le

pelantes. taux des salaires deefozwerons généraux
dates officiellement fixées pour les rectement, à leur ' propriétaire par Voici le texte sera rédutt de &s, aeD gente à de Vh6ure
versements -ultérieurs, en y ajýoutant chèque du intégral du rappo : Que celui des ouvriers forgeant à l'al>

Montréal, 26 octobre 1918. de machines ers, réduit de 00 gente Nl'intérêtcouru au tauY de % pour émises en coupures de $50, $100, $500, Présents; l'hon. Juge Madlertnan 57 cents j Vl",heure, et avec ou wùd[ý100 par an. îlooo, $5,000, 810,ooo, 825,OW, $50,- (président), Gustave Francq, S. YL Par- ilcationg rarticie ý& de la géria d'Oman;-
Cet emprunt est autorisé par une 000, $100,000, ou' tout multiple de sons, John W. 'Bruce, 'S. -K. Duggan. nanceS fixant 109 taux dew salaire% est,

cý- Re appel dent les cau»eE( de certaines confirmé.loi du Parlement du Canada et con- $100,000. firmes, membres de la Li'rnployers' As- La deuxièrne question sur 1titue, pour le principal et l'intérêt, Un' semestre complet d'intérêt, au soclation Of Toronto, et diffëtentee ca- patrons en appellent est ceil aquelle les

tmë dette du fonds du revenu con- taux de 5J pour 100 par an, eera payé - tégories -d'ouvriers, membres de l'in-, dent de io pour lon, aux e do Il,

le ler mai 1919. - ternational Brotherhood of Black- stipulé à, l'article - 4. La iCargimilq»lon
1,e moptant de cette émission est En souscrivant, les souacripteurs "iths and Helpere et de l'Amaiga- estime que c'est la pratique gé:néraié

mated- Society of Engineerpr. d'a--,der quelque chose pourle tr-à-de $300,000,000, outre et non compris. doivênt indiquer la nature des obli- La Cornimission- d'appel ayant entendu vail de nuit en plus des taux payiW pour
-veleuf dessouseriptions qui pour-, gations -et le -genre de coupures qu'ils les parties par l'intermédiaire de leurs le travail de jour. Da» certaine,

représentant& sur l'appel et le contre- ajoute une demi-heure ou pius .4" on
roui être payées aumoyen de le con- désirent, et ces titres leur seront au tompa

appel de la déiý>ieion et du Jugement de qu'a duré le travail de nuit, tt dstUsYersion- des empýuats antérieurs. remis par la banque lorsqu'ils seroni la Commi.491on de conciliation et d'en- d'autres cas on azoordla Un'tgux lé
(Voir.le verso de la formule desous- entièrement payés. quète sur ce ipoint, en date du 27e jour mentaira variant dt 6 & 2r pour

n 4àîsant suite à ce prospec- Les obligations au porteur de cette de septembre 11818%l étn&e ladite décision Dans de cas présent, la Commisoliari dap-: et les motifs d'appel, et ayant dûment pel no voit aucune mison de reMM« leýËoute*ds, je ministre des miqsion seront prêtesL lorsque s'on- "libéré, rend la décision suivante- supplément de.1110i pour ýi,» p=r, letm-
'se réserve le droit d'a £Fininces IL' vrira la âoueriptien; elles seront Les compagnies appelantes en appel- v4til de nuit, accordé psT. l-&rtlcleý 4 de

cueillir, soit totalement, soit Par- immédiatement remises aux soiirl- lent de la décision rendue par la Com- la série de taux. , déiibï.-
tiellement, lee'souscripti-ons offertes 1 n de conciliation sur quatre mali confirmé,

cripteurs désireux de se libérer en- p'n,1,9,Eto,
etès que l'objectif de $M,000,Mo tièrèlneut en souscrivant. Les oblî- 1. Lé taux des salaires. ARTICLE MoDIVIIL
aura éWatteint. gations nominatives, quant au prin- 2. Le supplément de 10 pour 1010 aux

c' 

1 Les Pâtroni eh

Au. as d'dmiâeiong fut équlpes, de nult, ppellerit ftaiement 4
uree que ciwa1 seulement ou ent1ýremerît no, ex- 1'wticQe T de le -gérie, détetiniYiant la.3. Le remaniement des salaires à l' date à laquelle; paugmentation deje &,t.Vôtirraît, -faire. le gouvernement, minatiIves seront remises aux sous- piration de six mois.

laires entrera en vigueur et xteblantavalit la fiii de la gv,-rre». 'd'obliga. cripteù,o se >libérant, par «nticipa- 4. La date ià partir de laquelle le une révision don taux 0,Jugement doit etre appliqué. ntýjhë. khàajÀ mêmes dates OU à, u0n, "aussitôt que la formaljtý de - six mois, Dan15 le, e" eraux lia importante question soulevée éaent, u de.
--&164Ù'ÔM Plus reculées, les Obligae Veuregistrement aura été Àýceo.Qnplie. par les compagnies lntérba»ée.9 est celle mande d'»n relëv«nerLt des salai rm a été

faite par les. eniDloye A la An té Jurp 4 1%
émises seront Tous lee velAem'ente subséquents Qui é9tcél-De le taux des salaires, et 1Eý été dePuls un -uýej d, dl

âýýëep" .a1f lxiY, (iloo)ý IpJus l,1ýté, devront 'être effectués à.la ýanque catég4ý" la '"s nombreuse de@ ou- Oses qu'-On en soit o;rlv4 âe zQua8ton
vriers affÀbctée est celle dim forgerons un reàcitau

rêt couru', ib6inùie,Ïrgerit comptomt par le 8008- génAratLi. En fixant lez salaires, il fiu-, défini. Le 7 août une gr-èVe West pr*ý M
en SoUiAýTip tien: à ult ctipteu r. dulté,,qui:Eý duré environ de

druit établir un taux rnliknUin, c'est ]à trx eeM1ù1n8a.ý
i, l" e'nvloY&W ont -alotje idernandé, un IcOXtý

Toutdole,ý.tfégi ne Des ceYtilftéàté ipt4i#nàires non tm te oeil de oonciXatýon et sont
conseil (C'P. IJ7418) epprouV4 le 1111 juil-

qwek eas -à= emprunts 'qui -seraient négociableà ilexqnt do=4& à les let M. Mate, pour les patrons, en travail dans Vespérance que týoute'à"fixit8 à l'étranger, nWntatlon de leure salairie qui p«ryli'
souscripteurs d4ârantpayerýpar "Ver- exw9ant 189 moilfw d'appe, & expliqué

Zous ýchèquçs,ý traitesI, etc., "tu4g senients êàhelonnée ét ceWcert1ýýt8 quen raboencé d'une clawification poz, leur ëtte, accordée par lé ý00*'Wk qý
terait'ide la.4ate à laque»e

eýi eai' ent d' . versement', quel- seront- ýéohà1-4du pour , 11M obligations tant mur Ilhabilété et ler«kdement, Il ej uà conseil. LA AIÉ
, our 1 quêr, Becont pay 1 ai se à, 1,6rdre, du ýe11,es-rnÛmes, à la bà1ýque du Éô_a nécessaire dt fleer un ininimum, et que nOPM6 décision, du

6ý "nii la mret4 ý&auella de la nàfn. oeil a é4à Tendue ex6ýutoire à
wints1re de4 Fiiianeetl Eài au: de otiptéur, -loroqu'il feft. - *9ouvre de m6tier. ilest né0eemire, dans du 120 aolit Iffl, ce qui est, ccrjt4M_éL'bý

einent d'un, vergenierit. à s=:ý ment, tous lesmétiere d'engager de@ hSwnes l'arrété en corgudi, Qw »*pule qetbiýW
ýie possédâât pas dé eartifluate de ýôomp6- règtement, dun différend sou"14W un- "4ance, les It 'Sur dékana iaàéë' U J'2'nl""é tqnIce ; QÙB >1 es t aux fUbilYna Il t - d MK'Àllation deviendra 'Ézb,.vt,,

poýwro11L être ÉittÈbùtàon Fkaages .Oà de@ý ews- Jaee V1119 vn engul" gueur,.-gu 01 ýta,ý 0, la'date dL,:6ààûlw,ý

Les souscriptions &6Ïvent tante -recevenis 0ftkaürý-ët Môyený l'ouvrier qmi Jý1Ontre dé la Cpnn>ftençe
dans 9on métier arrlve bient6tý à la 4t4 -,"W"ýA%]ýe ecccmpagnéés par.un dépôt' à naýit le paiement dun.. droit, clé 25 la Kýûrýgapde oMkve de cette ma«ý-JCucvýTe , outTe, gue >VpLecord *wtera eü,,,Iffl ýë- leur m té t' Ell 'éàËtW:È_ý.haqu-e nouvêll' ObÉgatio à 'obtenir des taux on A - e-8 - e . n ý plue êlevés que e ý perbuflt douze mow, avec le, droit

lés '80 lliý_iteUJS émiSèý 'Ife déÏenteurEý mintinu-Ini -
réviei0e ", 1>6chelile den salaire;

'àd ibien tout0 sujourBale eriftlérélÉéiLt nominatives, M-no Coli- piration de ofk moiï aprèl
toUt f . le F0nGJ,ý0NS SONT LES = 1

pong, atiront ëll PLUS i*M si le coût ou le vie 3,

ý fW; à0ý rA 188 fpoùgetiptiwi: et de les bonvertdr en obligations avec »Wement payàunt ce j"s. de,
a droit clé remanier veeea Ise,

as e, lés: déteiîtenià IL%. .0quà nombreuse, catégorle <],Ôu- awes six Mol'w est conforme
n#e 41es, sonweriptions PM< MilwËes ý.>dë eoüýà'j1s Vrl*ï3, qui soli affecthe, par le Jugement liartiee lë de ràrrrMe eenn

pq-ront éga:mment 1eý 0àýivertir en -="S iL l' &ýpèlýe»t'ceilé: den fSg,"oiýà juillet, dernier. ta c*nnumecu
8énéraux.ý. éOn a ptl.étendu,,gu morn des de.ýé qua le mot

:à,IûO sans obliglgtione entièrement nomblatives, éb et
1ýlcowýLuë des sans c'DupëZ,ý. pour DeÊnx re

des màaa1rêo âr gofýý pké rpolir les on, p c'ut Mle établie! aucanadâ dëý filimpoitp pendmit ce 4»xde sQuiýeýpticn ÊTf bunuîk Iý t'à t'out qu'elle en à, cýarte,._fe -y agu-
-a jour, solliciteuràeI fi U uýaý listas deý 8O1aseriptj4ïý, "*ârc"ýàt I*ertse4 7 4* 1&

esýe5ént,ý ee Mon ý2àÉ2
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